
             COMMISSION DES REGLEMENTS 

Procès-Verbal N° 1 - Réunion du mercredi 5 octobre 2022 
Présents : Mme Sylvie SCHOUWEY – Mrs Patrice ANTHONIOZ – Michel MONIOTTE et Michel RENAUD. 

Excusé : Mr Robert PRICAZ. 

                                                                                                         oooOOooo 

→ FORFAITS SIMPLES 

Dossier n° 20351771 

U15 Départemental 1 

Lons RC 1 – Arcade Foot 1 

du 10 septembre 2022 

- Forfait simple d’Arcade Foot 1 

Amende : 35 € à Arcade Foot 

 

Dossier n° 20353343 

Critérium Seniors Féminines à 8 – Poule B 

Montmorot 1 – Gevry 1 

du 18 septembre 2022 

- Forfait simple de Montmorot 1 

Amende : 30 € à Montmorot 

 

Dossier n° 20375909 

Départemental 4 – Poule E 

Triangle d’Or 3 – Choisey 2 

du 18 septembre 2022 

- Forfait simple de Choisey 2 

Amende : 55 € à Choisey 

 

Dossier n° 20375936 

Départemental 4 – Poule F 

St Aubin 1 – Cernans 1 

du 18 septembre 2022 

- Forfait simple de Cernans 1 

Amende : 55 € à Cernans 

 

Dossier n° 20397007 

Départemental 4 – Poule B 

Arcade Foot 3 – St Maur à 8 2 

du 25 septembre 2022 

- Forfait simple de St Maur à 8 2 

Amende : 30 € à St Maur 

 

Dossier n° 20396995 

Coupe du Département 

St Claude RC 1 – Champagnole 3 

du 25 septembre 2022 

- Forfait de Champagnole 3 

Amende : 55 € à Champagnole  

 



Dossier n° 20379164 

Critérium Féminin à 8 – Poule B 

Brenne Orain 1 – Montmorot 1 

du dimanche 25 septembre 2022 

- Forfait de Montmorot (2ème forfait) 

Amende : 30 € à Montmorot 

 

Dossier n° 20396994 

U15 Départemental 2 – Poule B 

Jura Nord 1 – Coteaux de Seille 1 

du samedi 24 septembre 2022 

- Forfait de Coteaux de Seille 1 

Amende : 35 € à Coteaux de Seille 

 

Dossier n° 20396998 

U13 Départemental 3 – Poule C 

Gj Cœur du Jura 4 – Mouchard/Arc 1 

du samedi 24 septembre 2022 

- Forfait de Gj Cœur du Jura 4 

Amende : 30 € à Gj Cœur du Jura  

 

Dossier n° 20428578 

U15 Départemental 2 – Poule A 

Pont de Pyle 1 – Macornay/Montmorot 1 

du 1er octobre 2022 

- Forfait de Pont de Pyle 1 (mail reçu à 11 h 59 et aucun accord de l’équipe adverse sur demande de report) 

Amende : 35 € à Pont de Pyle 

 

→ RESERVES 

Dossier n° 20376717 

Départemental 2 – Poule A 

Lons RC 3 – Crotenay/C.Ain 1 

Du 18 septembre 2022 

- Observation d’après-match de Crotenay/C.Ain 1 sur la feuille de match. Réclamation d’après-match de 
Crotenay/C.Ain 1 sur la participation de 4 joueurs susceptibles d’avoir participé à deux rencontres en moins de 24 h.  
Après examen des pièces figurant au dossier, considérant qu’un des joueurs a participé au match de Coupe 
Gambardella le 17 septembre 2022 contre Gj Cœur du Jura, 
La Commission :  
- Dit le joueur non qualifié pour participer à la rencontre du 18 septembre 2022. 
- Donne match perdu par pénalité à Lons RC 3 (score 0-0), - 1 point au classement sans en reporter le bénéfice à 
Crotenay/C. Ain. 
- Donne un match de suspension ferme au joueur concerné à purger à partir du 17 octobre 2022. 
- Demande au secrétariat de débiter le compte RC Lons de 50 € pour joueur non qualifié et 35 € correspondant aux 
frais de réclamation. 
 

Dossier n° 20427664 

Départemental 1 Féminines 

Septmoncel 1 – Beaufort/Sagy 1 

du 2 octobre 2022 

- Réserve d’avant match du club de Beaufort/Sagy 1 portant sur l’identité d’une joueuse. Réserve non confirmée. 

Considérant que la réserve n’a pas été confirmée, 

La Commission :  

- demande au secrétariat de débiter le compte Beaufort de 30 € pour non-confirmation de réserve.  



→ DIVERS – Matchs non joués 

Dossier n° 20428669 
Départemental 3 – Poule C 
Plaine 39 2 – Dole/Crissey 2 
du 11 septembre 2022 

Après examen des pièces figurant au dossier, considérant que le club de Dole/Crissey n’a fourni aucun document 
concernant les joueurs susceptibles d’être positifs au COVID, 

La Commission :  
- donne match perdu par forfait à Dole/Crissey 2, - 1 point (score 3-0) pour Plaine 39 2 
- Amende : 55 € à Dole/Crissey. 
 
Dossier n° 20427482 
U15 Départemental 1 
Arcade 1 – Jura Stad 1 
du 1er octobre 2022 
Match arrêté par Mr l’arbitre à la 40ème minute. 

Après examen des pièces figurant au dossier, rapport de l’arbitre et courrier de Jura Stad, 

La Commission :  
- donne match à rejouer à une date ultérieure à fixer par la Commission compétente. 
 
Dossier n° 20427484 
U18 Départemental 2 – Poule C 
Gj Cœur du Jura 2 – Coteaux Seille 1 
du 1er octobre 2022 

Après examen des pièces figurant au dossier dont un arrêté municipal en date du 30 septembre 2022 présenté 
seulement le 1er octobre à 16 h aux 2 équipes, 

La Commission :  
- donne match à jouer à une date ultérieure à fixer par la Commission compétente. 
- Amende : 50 € à Gj Cœur du Jura pour non-respect des diverses procédures. 
 
Dossier n° 20427487 
U15 Départemental 2 – Poule A 
La Joux 1 – Haut-Jura 1 
du 1er octobre 2022 
 
Après examen des pièces figurant au dossier, 

La Commission :  

- donne match à jouer à une date ultérieure à fixer par la Commission compétente.  
 

→ F.M.I 

La Commission enregistre les amendes suivantes. 

Dossier n° 20397048 
U18 Départemental 2 – Poule B 
La Joux 1 – Gj Porte du Jura 1 
du 17 septembre 2022 
- non-envoi du rapport de constat d’échec. 
Amende : 46 € au club de La Joux 
 
 
 
 
 



Dossier n° 20428558 
Critérium U15 F 
Jura Lacs 1 – Angillon/Champagnole 1 du 24 septembre 2022  
- absence de tablette  
Amende : 16 € à Jura Lacs 
Dossier n° 2042858 

U15 Départemental 1 

Arcade 1 – Jura Stad 1 

du 1er octobre 2022  

- absence de tablette (1 tablette par rencontre si 2 matchs en même temps) 

Amende : 16 € à Arcade 

→ CONTROLE DES SUSPENDUS 

Dossier n° 20428587 

Départementale 3 – Poule B 

Montmorot 2 – Ney/Angillon 1 

du 11 septembre 2022 

- Contrôle des joueurs suspendus par le secrétariat du District.  

Après examen des pièces figurant au dossier, 

Considérant que le joueur de Montmorot 2, sanctionné par la Commission de Discipline d’un match ferme restant à 
purger de la saison dernière, en Seniors, a participé à la rencontre en n’ayant pas purgé sa sanction en équipe 2.  

La Commission,  
- Dit le joueur de Montmorot non qualifié pour participer au match 

 - Donne match perdu par pénalité à Montmorot 2 (score 0-2) ; - 1 point. 

 - Inflige à Montmorot l’amende règlementaire de 80 € pour participation d’un joueur suspendu 

 - Inflige au joueur de Montmorot, un match de suspension ferme à purger à compter du 17 octobre 2022. 

Le secrétariat adressera la décision au club de Montmorot par mail recommandé. 

Dossier n° 20428639 
U18 Départemental 2 – Poule A 
Viry à 8 – St Lupicin 1 
du 17 septembre 2022 
- Contrôle des joueurs suspendus par le secrétariat du District.  

Après examen des pièces figurant au dossier, 

Considérant que le joueur de St Lupicin 1, sanctionné par la Commission de Discipline de 5 matchs fermes restant à 
purger de la saison dernière, en U18, a participé à la rencontre en n’ayant pas purgé sa sanction en équipe U18.  

La Commission,  
- Dit le joueur de St Lupicin non qualifié pour participer au match. 
 - Donne match perdu par pénalité à St Lupicin, - 1 point (score 4-0). 
 - Inflige à St Lupicin l’amende règlementaire de 80 € pour participation d’un joueur suspendu. 
 - Inflige au joueur de St Lupicin, un match de suspension ferme à purger à compter du 17 octobre 2022. 

Le secrétariat adressera la décision au club de St Lupicin par mail recommandé. 
 

Les décisions de la Commission des Règlements sont susceptibles d’appel auprès de la Commission d’Appel du 

District, dans les formes et conditions prévues à l’article 44 des R.G. de la Ligue. Dans le cas de litige portant sur un 

match de Coupe, le délai est ramené à 48 heures. 

 

    Sylvie SCHOUWEY     MONIOTTE Michel  

 Secrétaire de séance     Président de la Cion 


